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contre 

Commission des Communautés européennes 
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Sommaire de l'arrêt 
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ARRÊT DU TRIBUNAL (troisième chambre) 
27 novembre 1990* 

Dans l'affaire T-140/89, 

Hilaire Della Pietra, fonctionnaire de la Commission des Communautés euro
péennes, demeurant à Bruxelles, représenté par M e Pierre Gerard, avocat au 
barreau de Bruxelles, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de M e Chris
tiane Goerens, 54, avenue de la Liberté, 

partie requérante, 

* Langue de procédure: le français. 
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